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Régime matrimonial de l'entrepreneur

Les risques et la protection

» L'époux
exerçant
une activité
professionnelle
à risque choisit
généralement
un contrat
de mariage
de séparation
de biens et en
change au cours
de sa vie pour
le diriger vers
davantage
de communauté

» II reste que
le régime de
la communauté
n'est pas
une solution
à exclure,
même si le plus
important,
en définitive,
est que les futurs
époux soient
suffisamment
informés
pour choisir
librement
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Q uel contrat de
neur ou celui

qui envisage
une act ivi té

professionnelle indépendante
doit-il retenir ? Si son premier
réflexe sera d'adopter un ré-
gime matrimonial séparatiste
- qui lui permet de conserver
son entreprise dans son patri-
moine personnel et de protéger
les biens de son conjoint des
créanciers professionnels —, ce
n'est pourtant pas la solution
à retenir de manière automa-
tique tant il est défavorable à
l'époux sans activite ou sans
ressources personnelles. Il
reste que, généralement, c'est
le statut qui sera retenu dans
une telle configuration. Soti-

mariage l'eritrepre-

points clés
Le régime matrimonial de la separation de biens
estfréquemment choisi par l'entrepreneur

11 n'est cependant pas justifie dans toutes les hypothèses

L'absence de protection du conjointdoitaussi être bien
comprise desfuturs époux

Quand les risques financiers sont importants et que
l'entrepreneur agit dans un esprit communautaire,
la participation auxacquêts est une bonne solution

La société d'acquêts peut également être adjointe
a la séparation de biens dans une deuxieme tranche
dévie du couple

L'organisation d'une communauté conventionnelle
peut être prévue plus tardivement dans la vie du couple

Mais I" ' ' de biens peutêtre conservée
et d autres outils uti lises tels que la donation entre epoux
ou le contrat dassurance vie

vent, le contrat sera ensuite amenage au cours de
l'union pour introduire des assouplissements dans
un esprit plus communautaire.

Dans tous les cas, le rôle du notaire qui reçoit
l'acte de contrat de mariage est essentiel. Il ac-
compagne les epoux dans leur prise de decision

en communiquant tous les
éléments nécessaires à leur
compréhension. « En défini-
tive, l'essentiel est que les époux
comprennent les conséquences
de leun choix, en particulier
en cas de divorce ou de decès »,
relève Pascal Julien-Saint-
Amand, notaire et président
dti groupe Althemis.

Un risque qui peut
n'être que théorique. La
première raison invoquée par
l'entrepreneur qui souhaite
retenir le regime de la separa-
tion de biens est la protection
du patrimoine du conjoint
contre les risques liés à un
passif professionnel, tii effet,



du conjoint pour guides
ce statut permet de rendre etanches les patrimoines
l'un par rapport a l'autre « II ne faut cependant pas
recounr au cautionnement du conjoint par exemple
ni a trop d'achats en indivision pour conserver a ce
regime tout son intérêt », met en garde Julien Trokmer,
notaire associe chez 1768

Le notaire devra attirer l'attention de son client
sur l'intensité du risque financier encouru par le
conjoint Le risque sera ainsi moins important
lorsque l'entrepreneur exercera son activite sous une
forme sociale prévoyant la responsabilite limitée des
associes « Dans l'hypothèse d'une societe de capitaux a
responsabilite limitée (SA SAS SARL) le nsque reste
confine aux apports réalises au profit de la societe sauf
les cas d'extension de passif qui restent limites et gênera
lement lies a des actes contestables de la part des associes
dingeants », relevé Pascal Julien Saint Amand

Responsabilité illimitée. S'agissant des profes
sionnels libéraux, ceux ci auront tendance a retenir
la separation de biens en raison de l'engagement lili
mite qu'ils prennent « On est en droit de se demander
si une profession libérale prestataire de conseils juridiques
et fiscaux prend des nsques inconsidérés Cependant
il aura tendance a retenir le regime de la separation
de biens redoutant de devoir procéder au partage de
la valeur de son activite en cas de divorce Même si en
pratique il n'est pas certain que cette clientele ait une
valeur patrimoniale significative » indique Laurent
Guilmois, notaire associe chez Lacourte « Cependant
en cas de regroupement dans une societe a responsabilite
limitée ils peuvent néanmoins voir leur responsabilite
professionnelle engagée au delà même de leurs apports »,
rappelle Pascal Julien Saint Amand

En définitive, l'essentiel
est q ue les époux
comprennent
les conséquences
de leurs choix

PASCAL JULIEN-SAINT-AMAND
president groupe Altherms

L'expert-comptable aura
tendance à retenir le régime
de la séparation de biens,
redoutant de devoir procéder
au partage de la valeur
de son activité en cas de divorce

LAURENT GUILMOIS
notaire associe Lacourte

ment éclairée Le verso de la médaille est l'absence
totale de protection du conjoint en cas de divorce,
et une protection plus limitée en cas de deces
Cette situation peut ne pas être nuisible lorsque
le conjoint exerce une activite rémunératrice ou
dispose d'une fortune personnelle Elle peut être
beaucoup moins confortable pour l'époux qui ne
possède rien « D'ailleurs dans cette derniere hypo
these la separation de biens sejustifie moins au regard
de la protection du patrimoine du conjoint puisqu'il
n'en a pas » indique Pascal Julien Saint Amand Ici,
l'entrepreneur ne pourra alors justifier son choix
d'un regime séparatiste que par sa volonté de
conserver le bien dans son patrimoine

Absence de protection du conjoint. Maîs
celui qui fait le choix d'un regime de separation de
biens sans realiser ce que cela implique pour son
conjoint ne prendrait pas une decision correcte
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Les risques de divorce en début de mariage
conduisent fréquemment les epoux dans cette voie
en début d'union « Si on peut comprendre qu'une per-
sonne ne souhaite pas partager la valeur de son entrepnse
au moment du divorce, il faut aussi prendre en compte
le fait que le conjoint qui ne travaille pas n'acquiert
aucun patrimoine et ne percevra aucune retraite »,
insiste Pascal Julien Samt-Amand L'entrepreneur
qui voudrait proteger le patrimoine de son conjoint
des créanciers professionnels, tout en prévoyant de
partager la richesse issue de son activite, pourrait
alors retenir le regime matrimonial de la participa
lion aux acquêts (lire l'encadre p 12)

L'importance
du choix du régime
matrimonial
doit être relativisée

JULIEN TROKINER
notaire associe 1768

Prestation compensatoire, assurance vie,
donations. A noter qu'en pratique, les effets de la
separation de biens pourront être atténues Ainsi,
pour Julien Trokmer, « l'importance du choix du
regime matrimonial doit être relativisée tant au regard
de ses amenagements possibles dans l'avenir d'une
part, que du point de vue des 'rééquilibrages' légaux
ou conventionnels En cas de divorce, cela prendra la
forme d'une prestation compensatoire en presence d'une
dispante patrimoniale entre epoux En cas de deces, la
protection du conjoint survivant sépare de biens sera
assuree tantôt par la loi, tantôt par une donation entre
epoux, sans oublier le benefice fréquent de contrats
d'assurance vie »

« En dejinitwe la separation de biens est le regime
idéal pour l'entrepreneur qui souhaite conserver le profit
de son travail tout en dosant sa generosite, les seules
obligations patrimoniales légales étant la contribution
aux charges du mariage et la prestation compensatoire

La séparation de biens
est le régime idéal
pour ('entrepreneur
qui souhaite conserver
le profit de son travail tout
en dosant sa générosité

AXEL DEPONDT
notaire associe Pans

ll est parfois préférable
de ne pas se limiter à cette
enclave communautaire
que constitue la clause
de société d'acquêts

FABRICE LUZU
notaire associe ij68

en cas de divorce », indique Axel Depondt, notaire
associe a Pans, rappelant également qu'« u n'y a
aucune obligation successorale envers le conjoint excepte
en l'absence d'enfants une reserve héréditaire d'un quart
s'appliquant alors »

Société d'acquêts. Il sera également possible
d'adjoindre une clause de societe d'acquêts - une
sphère de communaute conventionnellement orga-
nisée - pour atténuer les effets d'une separation de
biens envers le conjoint qui ne dispose pas de res-
sources personnelles Cette clause pourra être créée
dans une seconde tranche de vie du couple, lorsque
l'entrepreneur atteint l'âge de 40 ou 45 ans On
pourra par exemple y loger la residence principale
« ll faudra que l'on écarte expressément le mécanisme
des recompenses puisque le but est que chaque epoux
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soit propriétaire de la moitié de ces biens sans aucune
considération pour l'origine des fonds ayant permis de
les acquénr », rappelle Axel Depondt.

Lorsqu'un bien a été acquis en indivision par
les époux mariés sous le régime de la séparation de
biens, maîs que son financement n'a été assuré que
par l'un d'entre eux, « l'administration fiscale n'hésite
pas à attaquer en donation déguisée ce financement par
l'un des époux pour le compte de l'autre », relève Pascal
Julien Saint-Amand. Il sera alors opportun de placer
cet actif dans la société d'acquêts. Par ailleurs, pour
protéger davantage le conjoint, on peut aussi ima-
giner y loger une partie des titres de l'entrepreneur.

Vers un régime communautaire. Maîs pour
Fabrice Luzu, notaire associé chez 1768, « il est
parfois préférable de ne pas se limiter à cette enclave

Une communautarisation
des titres pour attribution
au conjoint survivant permettra
d'éviter un éclatement
de la participation entre
les héritiers

PIERRE CENAC
notaire associe, Pans

l'I
La participation aux acquêts

Séparatiste pendant la durée
du mariage, le régime
se transforme en communauté
en valeur à sa dissolution,
les conjoints se partageant
leurs enrichissements respectifs.
Il serait possible d'exclure
les biens professionnels
des acquêts partageables.
Cela peut répondre à un souci
des époux de partager
leurs revenus mais d'exclure
l'outil de travail afin de le conserver
en cas de divorce. « La portée
de cette clause en cas de divorce
fait cependant l'objet
d'un débat en doctrine
non encore tranche de facon
certaine par la jurisprudence.
En effet, la conservation
de /'entreprise par l'un
des époux pourrait être
considérée comme un avantage
matrimonial révocable

parle divorce », fait observer
Pascal Julien-Saint-Amand,
notaire associé et président
du groupe Althémis.
Il sera it aussi envisageable
de prévoir un régime de liquidation
alternative, selon Axel Depondt,
notaire associé à Paris : «On peut
prévoir que le régime se dénoue
telle une séparation de biens
en cas de divorce, et comme
une communauté en cas
de décès. Il suffit de dire qu'en
cas de divorce, tous les biens
des époux sont réputés dépendre
du patrimoine originaire et qu'en
cas de décès, ils sont, au contraire,
réputés dépendre exclusivement
du patrimoine final, que
le survivant sera dispensé de toute
dette de participation, etenfin
que la créance de participation
de ce dernier sera égale à la totalité
des acquêts du prémourant. »

Après avoir fait réalisé
des donations auprès
des enfants, j'ai réparti
les biens sans indivision auprès
des patrimoines personnels
respectifs des époux

XAVIER BOUTIRON
notaire associe, Cheuvreux

communautaire que constitue la clause de société
d'acquêts L'idée consiste à s'interroger sur la logique
patrimoniale réellement, souhaitée • communautaire ou
séparatiste ? L'entrepreneur, s'il privilégie la première,
pourra alors modifier son régime pour créer une com-
munauté conventionnelle dans laquelle il insère des
clauses de préciput afin d'avantager l'époux non entre-
preneur en lui permettant de prelever, soit en usufruit,
soit en pleine propnété, certains actifs stratégiques tels
que la résidence principale ou une partie de l'entrepnse,
par exemple ».

L'âge de l'entrepreneur avançant, cette commu-
nautarisation des titres sera de toutes les façons
davantage envisagée. « Ceci, à l'effet de protéger tant
l'entrepnse que le conjoint d'ailleurs Une commu-
nautarisation des titres pour attnbution au conjoint
survivant permettra ainsi d'éviter un éclatement de la
participation (et des droits de vote corrdatifs) entre les

héntiers, préjudiciable pour la so-
ciété Le conjoint survivant dispo-
sera en outre des revenus générés
par les titres pour maintenir son
train de vie à long terme », relève
Pierre Cénac, notaire associé à
Paris.

Dans de très rares situa-
tions, c'est l'inverse qui se pro-
duit, les époux choisissant de
passer d'une communauté à
une séparation ainsi que peut
en témoigner Xavier Boutiron,
notaire associé à l'étude Cheu-
vreux : « Mon client était âgé
de Go ans et partait exercer la
fonction de conseiller financier
aux Etats-Unis Celui-ci avait
constitué un patnmome consé-
quent durant sa vie Après avoir
fait réalisé des donations auprès
des enfants, j'ai réparti les biens
sans indivision auprès des patri-
moines personnels respectifs des
époux » @
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